
Une note de service peut-elle suffire à apaiser un conflit latent ?

Réponse courte

Une note de service peut constituer un premier outil de gestion d'un conflit latent en rappelant les règles de

fonctionnement, les obligations professionnelles et les comportements attendus. Toutefois, elle ne saurait à elle seule

suffire à résoudre un conflit, car elle traite le symptôme sans nécessairement adresser les causes profondes de la

tension. La jurisprudence exige de l'employeur une réponse proportionnée à la gravité de la situation au titre de son

obligation de sécurité (art. L.312-1).

Lorsque le conflit présente des signes de harcèlement moral (art. L.246-2), une note de service ne satisfait pas à

l'obligation de faire cesser immédiatement le harcèlement (art. L.246-3). L'employeur doit alors mener une enquête

interne, prendre des mesures individualisées et sanctionner les auteurs. La note reste pertinente en complément

d'une démarche globale, mais insuffisante comme réponse unique.

Définition

La note de service est un document unilatéral par lequel l'employeur communique des instructions, rappelle des

règles de fonctionnement ou clarifie des procédures. En matière de gestion des conflits, elle relève du pouvoir de

direction de l'employeur et constitue un outil de communication descendante, sans valeur de sanction

disciplinaire.

Conditions d’exercice

L'efficacité d'une note de service dans la résolution d'un conflit dépend de plusieurs facteurs.

Condition Détail

Portée La note de service a une portée générale et ne vise pas nominativement un salarié

Contenu Elle rappelle les règles applicables, les valeurs de l'entreprise et les comportements attendus

Opposabilité Elle doit être diffusée à l'ensemble des salariés concernés pour être opposable

Limites Elle ne constitue pas une sanction disciplinaire et n'a pas de valeur coercitive directe

Proportionnalité Sa suffisance dépend de la gravité du conflit (insuffisante pour un harcèlement)

Complémentarité Elle doit s'inscrire dans un plan d'action plus large pour les conflits significatifs
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Modalités pratiques

L'utilisation d'une note de service dans un contexte conflictuel suit des principes précis.

Élément Détail

Rédaction Rédiger de manière factuelle et non stigmatisante, sans viser nommément les parties au conflit

Contenu Rappeler les obligations professionnelles, les règles de civilité et les conséquences des manquements

Diffusion Afficher et distribuer à l'ensemble du service ou de l'entreprise selon le périmètre du conflit

Archivage Conserver la preuve de la diffusion (accusé de réception, affichage daté)

Suivi
Observer l'évolution de la situation après la diffusion et prendre des mesures complémentaires si

nécessaire

Escalade Si le conflit persiste, engager une enquête interne et des mesures individualisées

Pratiques et recommandations

Utiliser la note de service comme un outil de prévention et de rappel des règles, en complément d'autres mesures de

gestion du conflit, et non comme une réponse unique à une situation de tension avérée.

Rédiger la note en termes généraux et impersonnels afin d'éviter toute stigmatisation et de préserver la dignité des

salariés impliqués dans le conflit.

Compléter la note de service par des entretiens individuels avec les parties concernées, une médiation ou des

mesures organisationnelles adossées à la charte comportementale et au règlement intérieur, car la résolution

effective d'un conflit exige un traitement des causes profondes.

Documenter la diffusion de la note et les mesures complémentaires prises afin de démontrer la diligence de

l'employeur en cas de contentieux devant le tribunal du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.246-2 Code du travail Définition du harcèlement moral

Art. L.246-3 Code du travail Obligation de faire cesser immédiatement le harcèlement et de consulter la délégation

Art. L.414-2 Code du travail Mission de la délégation : prévention et règlement des différends

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

La jurisprudence luxembourgeoise apprécie la diligence de l'employeur au regard de l'ensemble des mesures prises et non d'un acte

isolé. Une note de service suivie d'une inaction face à la persistance du conflit sera considérée comme une réponse insuffisante

susceptible d'engager la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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